ARRETE n° 253 CM du 4 février 2004 portant modification de l’arrêté n° 259 CM du 11 juin 1991 portant création de la commission d’examen des tarifs maritimes interinsulaires.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et de la ville,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 259 CM du 11 mars 1991 modifié portant création de la commission d’examen des tarifs maritimes inter insulaires ;

Vu l’avis du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire formulé dans sa séance du 16 décembre 2003 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 février 2004,

Arrête :

Article 1er.— L’alinéa 3 de l’article 3 de l’arrêté n° 259 CM du 11 mars 1991 modifié portant création de la commission d’examen des tarifs maritimes interinsulaires est abrogé et remplacé ainsi qu’il suit:

“Les membres représentant les intérêts professionnels sont:

-
deux membres désignés par la Confédération des armateurs de Polynésie française ou leurs suppléants;

-
deux membres représentant les armateurs non syndiqués ou leurs suppléants.”

Le reste sans changement.

Art. 2.— Le ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et de la ville, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 février 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’environnement


et des transports,

Bruno SANDRAS.

